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NOTE

à l'attention de

Mesdames et Messieurs les dirigeants des opérateurs et organismes assimilés sous tutelle du
ministère de la Culture

Objet : Politique du ministère de la Culture pour les codes sources, algorithmes et logiciels libres

PJ : Politique CALL {version 1 - juin 2022)

Réf. : Circulaire du Premier ministre n"6264/SG du 27 avril 2021, relative à la politique publique de la donnée, des
algorithmes et des codes sources

Au terme d'un processus d'élaboration collective entamé fin 2021, le ministère de la Culture a
validé, dans la séance du Comité des responsables numériques du 2 juin 2022, la première version de
sa Politique pour les codes sources, algorithmes et logiciels libres.

Ce document décrit, dans le cadre juridique applicable à l'administration ;

- le contexte des développements logiciels et production de code dans l'administration
publique ;

- les bonnes pratiques de publication de codes (forges de dépôt, licences associées,
signalement dans les catalogues collectifs publics et documentation) ;

- les principes et bonnes pratiques d'usage des logiciels libres et des algorithmes
(notamment ceux utilisant des technologies dites d'apprentissage machine ou
d'intelligence artificielle, qu'ils soient utilisés pour une prise de décision individuelle fondée
sur un traitement algorithmique ou non).

Cette Politique répond à un besoin formulé dans la circulaire Premier ministre n°6264/SG du 27
avril 2021, relative à la politique publique de la donnée, des algorithmes et des codes sources, qui
demandait à l'ensemble des ministères « un renforcement de l'ouverture des codes sources et des
algorithmes publics, ainsi que de l'usage du logiciel libre et ouvert » au sein d'un écosystème dynamique
« de réutilisateurs des données et codes sources de votre ministère et des éventuels contributeurs »

avec pour cadre général le Forum du Partenariat pour un Gouvernement ouvert (« PGO », ou Open
Government Partnership « OGP »).

Le ministère de la Culture s'est saisi de cette ambition, et l'a formalisée dans la feuille de route
« Politique des données et contenus culturels » publiée le 27 septembre 2021, où figure en particulier
l'engagement de "Formaliser et publier une politique ministérielle codes sources et logiciels libres,
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